
M MERINE Dimitri

2 La Rose

86100 ANTRAN

Téléphone : 06.82.45.31.83

Courriel : dimitri.merine@gmail.com

à Commissaire enquêteur

Pref-enquetes-publiques@vienne.gouv.fr

Antran, le 29 septembre 2023

Objet : Enquête publique cf arrêté préfectoral n°2023-DCPPAT/BE-122 (Liaison douce

Antran/chatellerault).

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Suite à la publicité faite sur l’enquête publique relative à la continuité cyclable entre

Châtellerault et Antran, je vous informe de l’intérêt que je porte en faveur de ce projet.

En effet, habitant Antran, je suis très enthousiaste à l’idée de la création de cette liaison cyclable qui

d’ailleurs à ce jour est en service sur la commune d’Antran. Je travaille sur Poitiers, et j’effectue mes

trajets domicile-travail en partie en vélo ( tronçon Antran - Gare de Châtellerault). La D1 est un axe

très fréquenté et les vitesses des véhicules restent élevées malgré les quelques aménagements

routiers qui ont été faits.

Cet aménagement me permettrait de faire ces trajets en toute sécurité et sur une liaison douce.

Cet aménagement est pour ma part primordial, dans le sens ou les politiques publiques encouragent

les mobilités douces pour limiter les émissions de CO2 pour limiter le réchauffement climatique.

Par ailleurs, la commune d’Antran a déjà aménagé, en 2022, la portion de chemin cyclable entre le

bourg et la limite géographique de la commune de Châtellerault, ce projet contribue donc totalement

à la réalisation d’un tracé écologique et sécurisé.

Veuillez agréer Monsieur le Commissaire, l’expression de mes salutations distinguées.

Dimitri MÉRINE
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